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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 10.919 du 6 mai 2008
dans l’affaire X / V

En cause : X
contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par la
Ministre de la Politique de Migration et d’Asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la demande de mesures provisoires en extrême urgence introduite le 5 mai 2008 par
Monsieur X, de nationalité chinoise, ayant pour objet la décision de refus d’établissement
avec ordre de quitter le territoire du 29 avril  2008, notifiée le même jour, à 16 h 20, ainsi que
la décision « d’impossibilité de traiter » une demande d’autorisation de séjour (sur base
médicale) également prise et notifiée le 29 avril 2008 à 16 h 20.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci après « la loi »).

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mai 2008 convoquant les parties à comparaître le 6 mai 2008 à 10 h
30 heures.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des
étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me P. HUYBRECHTS, avocat, comparaissant pour la partie
requérante, et Me Alexandre BAHRAMI, avocat, comparaissant pour la partie adverse.

Vu le titre I bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1.  Les faits pertinents de la cause

.1 La partie requérante invoque les faits suivant à l’appui de sa demande :

«
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.2 La partie requérante déclare avoir introduit une requête en annulation et en
suspension ordinaire par lettre recommandée du 5 mai 2008. Copie de cette requête
est annexée au présent recours en extrême urgence.

.3 La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observation.

2.  Le cadre procédural.

2.1. En vertu de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le requérant qui
fait l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente peut demander, par
voie de mesures provisoires, que le Conseil examine la demande de suspension ordinaire
précédemment introduite et toujours pendante, dans les meilleurs délais. Dans ce cas, la
demande de mesures provisoires et la demande de suspension sont examinées
conjointement et traitées  dans les quarante-huit heures suivant la réception de la demande.

2.2. En l’espèce, il ressort du dossier de procédure que le rapatriement du requérant est
fixé à la date du 6 mai 2008 à 13 h et qu’une demande de suspension introduite à l’encontre
de l’ordre de quitter le territoire et de la décision « d’impossibilité de traiter » une demande
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d’autorisation de séjour de plus de trois mois (sur base médicale), toutes deux prises et
notifiées le 29 avril 2008, a été envoyée le même jour par recommandé au Conseil.

En conséquence, le Conseil est tenu d’examiner conjointement cette demande de
suspension et la demande de mesures provisoires qui la « réactive », introduite le 5 mai
2008, dans les 48 heures de la réception de cette dernière.

2.3. En vertu de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le recours à la
procédure de suspension en extrême urgence est ouvert à l’étranger qui fait l’objet « d’une
mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente ».

2.4. Cette condition peut être considérée comme remplie en l’espèce, dès lors que le
requérant est privée de liberté depuis le 27 avril 2008 en vue de son éloignement effectif et
que son transfert pour la Chine est  fixé au 6 mai 2008.

2.5.  Cela étant, le constat de l’imminence du péril ne peut toutefois avoir pour effet
d’exempter l’étranger qui sollicite le bénéfice de l’extrême urgence de l’obligation de faire
preuve dans son comportement du même souci de diligence. Il convient à cet égard de
souligner que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des
circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et
les possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester
exceptionnel et ne peut pas être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. Il ne peut
par conséquent être admis que pour autant que l’étranger ait lui-même fait toute diligence
pour saisir la juridiction compétente.

2.6. En l’espèce, la demande de suspension d’extrême urgence a été introduite le 5 mai
2008, alors que le requérant est privé de liberté en vue de son transfert depuis 27 avril 2008
et que les décisions querellées lui ont été notifiées le 29 avril 2008. Il ressort de la lecture du
dossier administratif que l’assistant social du centre de détention a contacté par mail l’ancien
conseil du requérant le 29 avril et que son conseil actuel n’a été contacté par fax que l’après
midi du 30 avril 2008, et ce alors que ce dernier avait encore écrit le 31 mars 2008 à l’Office
des étrangers pour connaître les suites réservées à la demande d’autorisation de séjour de
plus de trois mois. Le Conseil estime, que compte tenu de la période de congé légaux et des
circonstances propres à l’espèce, la partie requérante a fait diligence.

3. L’existence d’un préjudice grave et difficilement réparable

3.1. La partie requérante fait valoir le préjudice suivant :

3.2.  Le Conseil estime que ce préjudice est établi à suffisance.

4. L’existence d’un moyen sérieux

Dans sa requête en suspension, la partie requérante fait valoir les moyens suivants :
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En l’état, le conseil estime que ces moyens sont sérieux.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire ainsi que  de la décision
« d’impossibilité de traiter » une demande d’autorisation de séjour (sur base médicale) pris à
l’égard de  Monsieur X le 29 avril  2008 et notifiés le 29 avril 2008 est ordonnée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le 5 mai 2008  par :

M. de HEMRICOURT de GRUNNE,  juge au contentieux des étrangers

Mr Nicolas LAMBRECHT,  .
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Le Greffier,     Le Président,


